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C’est ce 10 juin que nous avons mis notre signature au bas du protocole 
d’accord social 2008-2010. 
 
C’est que l’accouchement fût pour le moins difficile et délicat. 
 
Si l’on a, de justesse, évité la césarienne, en revanche, il aura fallu l’aide 
tant des forceps que de la ventouse pour que naisse enfin un accord so-
cial digne de ce nom. 
 
De fait l’élément déterminant fût la grève de 24H du 20 mai, grève qui, rap-
pelons-le, fût un authentique succès si l’on excepte quelques points noirs 
qui hélas ont fait tache. 
 
C’est donc forts de ce rapport de force que nous nous sommes présentés, 
à nouveau, à la table des négociations et que nous avons pu améliorer si-
gnificativement le texte et ce sur les 3 principaux volets que nous dénon-
cions : 
 
�� Les mesures « vexatoires », 
�� Les fins de carrière, 
�� Le pouvoir d’achat. 
 
En ce qui concerne le premier point, on peut dire que la plupart des mesu-
res que nous avions qualifiées de « vexatoires » pour le personnel ont 
été expurgées du document, c’était une de nos exigences. 
 
En matière de fins de carrière, même si nous restons sur notre faim, le 
champ d’application, contraignant pour l’employeur, du 22HR a été singu-
lièrement élargi puisque, applicable à tous les rangs 7, 8 et 9 et aux rangs 4 
(inférieurs), 5 et 6 travaillant en équipes successives.  De plus, l’âge a été 
abaissé à 55 ans pour tous même si, dans certains cas bien particuliers, il 
peut y avoir report par la direction. 
 
Enfin, côté pouvoir d’achat, la proposition a été améliorée puisque, au-delà 
du doublement de l’enveloppe pour les primes de productivité (désormais 
répartie parmi tous les cheminots), l’augmentation de l’allocation pour 



travail de nuit et du samedi (5 et 10%), la valeur faciale des chèques-repas 
sera augmentée de 0,70€ les portant ainsi à 5,50€, tout cela dès la fin de ce 
mois. 
 
Mais surtout, il y a le forfait barémique de 1.000€ en 2 ans (3 phases : 350€ 
au 01/07/2008, 325€ au 01/07/2009, 325€ au 01/07/2010). 
 
Nous l’avons voulu identique pour tous ce qui, en valeur relative repré-
sente plus pour salaires les plus modestes.   
 
Nous l’avons voulu barémique parce qu’ayant ainsi effet sur les pensions, 
via la péréquation, mais aussi sur un tas d’autres éléments. En effet, une 
augmentation barémique a de l’influence outre sur le traitement global, 
sur les fonctions supérieures, le travail du dimanche, les travaux pénibles 
et dangereux, le travail supplémentaire, le pécule de vacances et la prime 
de fin d’année. 
 
Ces différentes améliorations viennent compléter les avancées déjà obte-
nues préalablement tant en terme d’emploi que de bien-être au travail ou 
encore en ce qui concerne le volet social. 
 
Malgré cela, c’est avec une courte majorité que notre Comité National du 
10 juin a avalisé le protocole d’accord. 
 
C’est que, au travers des différentes interventions, on sentait qu’il y 
avait véritablement une perte de confiance face aux dirigeants du groupe 
ferroviaire, dirigeants qui négligent, chaque fois que faire se peut, l’hu-
main au profit de la rentabilité, la productivité. 
 
En conséquence, préalablement à l’apposition de notre griffe au bas du 
parchemin, nous avons exigé : 
 
�� Que l’effectif évolue en tenant compte des besoins réels constatés 

sur le terrain, 
�� Que les avancées relatives aux fins de carrière soient régulièrement 

évaluées dans la perspective d’un élargissement, 
�� Que les mesures prises quant aux nouveaux « universitaires » à re-

cruter ne constituent pas un préalable à un affaiblissement du statut 
des cheminots, 

�� Qu’en ce qui concerne les mesures relatives au personnel roulant 
(principalement les conducteurs de train en trafic marchandises : al-
ternements, onze heures, accouplements…) des dispositions soient 
prévues pour que ces dossiers délicats reçoivent l’adhésion des tra-
vailleurs concernés, assortie des compensations adéquates. 

 
Nous avons également rappelé que pour apaiser le climat quelque peu 
tendu, la priorité des négociations et le temps nécessaire doivent être 
donnés aux différents organes paritaires pour traiter tous ces dossiers 
importants (SCP, CPN, CPR, CPPT, CNF, Comité de Pilotage…). 
 



Enfin, nous avons mis la direction du groupe en garde contre tout écart 
par rapport au protocole qui pourrait avoir des conséquences imprévisi-
bles et donc non maitrisables. 
 
La Direction a répondu positivement à nos différentes exigences et s’est 
engagée à exécuter le protocole de manière loyale et à le respecter scru-
puleusement. 
 
En conclusion, la faible majorité avec laquelle le protocole a été adopté 
doit nous contraindre à l’humilité même si, parfois c’est plus pour des rai-
sons purement corporatistes que certains l’ont refusé estimant que leur 
profession méritait plus de reconnaissance que d’autres qualifiées du 
même coup de « secondaires ». 
 
Cependant, vu les conditions dans lesquelles nous avons dû négocier: po-
litiques (absence de vrai Gouvernement), économiques (cherté de la vie 
– inflation galopante), syndicales (télescopage avec les congrès statutai-
res…), vu le climat général ambiant, nous pouvons être fiers d’avoir pu 
arracher cet accord. 
 
Si certains estiment, et c’est bien leur droit, qu’on eût pu aller plus loin, 
que c’est insuffisant, je les invite à comparer ce protocole avec d’autres et 
ainsi peut-être de relativiser leur jugement. 
 
Humblement et relativementHumblement et relativementHumblement et relativementHumblement et relativement…    
 
G.GELMINIG.GELMINIG.GELMINIG.GELMINI, 
Président. 


